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Procès-verbal de la séance du Conseil communal 
du lundi 24 novembre 2014,  à la salle de la Châtelaine 

 
 
 
Présidence   : Mr Christian Ramuz 
Membres présents  : 33 
Membres excusés  : 6 
Membre absent  : 1 
Secrétaire:    : Mme Sylvie Jung 
 
 
 
Mr le Président ouvre la séance à 20h30, en souhaitant la bienvenue aux membres 
du Conseil ainsi qu'à la Municipalité. 
 
 
L'ordre du jour se déroule comme suit : 
 

1.  Assermentation 
2. Mise en discussion et approbation du PV de la séance du 23 juin 2014 
3. Lecture du courrier 
4. Election d’un membre suppléant à la SIEMV 
5. Arrêté d’imposition pour 2015 selon information municipale n°07/2014 
6. Budget pour 2015, selon préavis municipal n°05/2014 
7. Arrêt de bus Riau-Graubon au lieu-dit « Le Torel » selon préavis municipal 

n°06/2014 
8. Communications de la Municipalité et du bureau du Conseil 
9. Communications des délégués aux associations intercommunales 
10. Divers et propositions individuelles 
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1. Assermentation 
 
Mr le Président procède à l’assermentation d’une nouvelle conseillère Mme Letizia 
Stasi et lui explique ensuite les règles de prise de parole. 
 
 

2. Mise en discussion et approbation du PV de la séance du 23 juin 2014 
 
Le PV est approuvé, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

3. Lecture du courrier 
 

Mr Christian RAMUZ nous lit le courrier de démission de Mr Daniel MEISTER qui a 
quitté la commune. 
 
 

4. Election d’un membre suppléant à la SIEMV 
 
Mr Andreas STRASSMANN est élu à l’unanimité pour compléter notre délégation à la 
SIEMV. 
 
 

5. Arrêté d’imposition pour 2015 selon information municipale n°07/2014 
 
La Municipalité informe de la reconduction du taux de l’an dernier, c’est à dire 79%. 
 
Mr Daniel RUCH explique que cette reconduction est imposée par l’Etat de Vaud à 
cause d’un problème de délai mais elle convient tout à fait à la Municipalité.  
Il pense pouvoir baisser ce taux pour l’année suivante. 
 
 

6. Budget pour 2015, selon préavis municipal n°05/2014 
 

Mr Gilbert RAMUZ nous lit le rapport de la commission des finances. 
• Le budget 2015 présente, après correction de la commission, un excédent de 

charges de Fr 110’460 pour un total de charges de Fr 2'323'875. 
• Les différences sont dues à une mauvaise répartition du poste Ventes de vins.  
• Les charges d’entretien du collège ont été baissées à Fr 1'500. 
• Un budget annuel de Fr 100'000 de 2012 à 2032 a été attribué pour des 

travaux d’entretien  du réseau d’eau. Le Conseil ne sera plus consulté au sujet 
de ces travaux mais si une année ce budget n’est pas utilisé, le solde sera 
réservé pour les travaux des années suivantes. 
 

La Commission propose d’adopter le budget 2015 tel qu’amendé par la Commission 
des finances. 
 
Mme Blanche Margrit SEEBERGER interroge sur la forte augmentation des coûts 
d’entretien de sylviculture. Mr Daniel RUCH explique cela par un retard de travaux à 
rattraper. Ces travaux ont été subventionnés mais pas encore réalisés. 
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Mr Reynald KELLER demande des éléments complémentaires au sujet des travaux 
sur le réseau d’eau. Mr Daniel RUCH détaille l’inventaire des travaux nécessaires : 
changement de conduites, rénovation des réservoirs, armoires électriques...  
Autant que possible, ces travaux seront effectués par les employés communaux. 
 
Le budget 2015 est ensuite approuvé, à main levée, à l'unanimité. 
 
 

7. Arrêt de bus Riau-Graubon au lieu-dit « Le Torel » selon préavis 
municipal n°06/2014 

 
Mr Andreas STRASSMANN nous lit le rapport de la Commission. 
Cet arrêt de bus doit permettre les manœuvres des bus articulés tout en sécurisant la 
prise en charge des usagers et l’accès aux personnes handicapées. 
Un budget de Fr 80'000 est demandé et les offres sont de Fr 60’000. 
La commission s’étonne toutefois de l’éloignement de cet arrêt par rapport au centre 
du village et demande l’étude de certains aménagements supplémentaires tels que :  

• un couvert  sur la zone d’attente, 
• une barrière entre l’arrêt de bus et la route, 
• la conservation d’une place de parc pour gros véhicule. 

Motivée par la sécurisation des usagers et l’éventuelle augmentation de la fréquence 
des services, la Commission propose d’accepter ce préavis. 
 
Mr Gérald CHARET aimerait connaître le nombre de personnes concernées. Selon 
Mr Daniel RUCH, c’est difficile à évaluer. Il rappelle que ces travaux sont exigés par 
les transports publics et que le manque de place ne permet pas la pose d’une 
barrière. Aux offres de Fr 60'000, il faut ajouter Fr 10'000 de frais d’étude, il ne 
restera donc pas beaucoup pour financer le couvert. Il va cependant étudier la 
question. Il souhaite réaliser les travaux le plus vite possible, peut-être déjà avant 
Noël. 
 
Mr Daniel RUCH explique à Mr Reynald KELLER qu’il y aura bien un trottoir. Le bus 
pourra ainsi s’aligner sur celui-ci pour faciliter la prise en charge des personnes en 
chaises roulantes. Il répond ensuite à Mme Fabienne PORCHET que l’arrêt du 
centre du village semble convenir et assure qu’il sera maintenu. Il ajoute qu’en 2016, 
la route de Corcelles vers les Moilles devrait être refaite, avec peut-être un trottoir. 
 
A Mr David REYMONDIN, il explique que le passage du bus sera goudronné, la 
place de parc restera en gravier et un collecteur d’eau sera installé.  
 
A Mr Gilbert RAMUZ, il répond que le lampadaire existant sera déplacé de l’autre 
côté de la route, avec peut-être un ajout de 2 autres lampadaires en direction du 
village. La cabane actuelle sera peut-être aussi déplacée. 
 
Mme Fabienne PORCHET demande s’il est prévu une sécurisation du croisement 
puisque la priorité à droite est souvent non respectée. Mr Daniel RUCH  et Mr 
Christian RAMUZ rappellent que c’est le code de la route qui prime. 
 
Le préavis est ensuite soumis au vote à main levée et accepté à l’unanimité – 3 
abstentions. 
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8. Communications de la Municipalité et du bureau du Conseil 
 
Mr Benjamin BORLAT fait plusieurs communications : 
 
ASIJ :  

• A Carrouge le projet est bloqué par manque de terrain. 
• A Servion on avance, un avant-projet de 6 classes sera présenté en mars 

2015. 
• Au collège du Raffort : besoin de 4 à 8 porta-cabines pour la rentrée d’août 

2015. 
• Ramassage : les problèmes d’horaires contraignent les enfants à de longs 

temps de transport. L’ordre des tournées a été modifié pour répartir ces 
contraintes sur les différents villages. 

• Une étude est menée : achat de bus ? ou mandats privés ? Réponse début 
2015. 

• On recherche des patrouilleurs scolaires pour sécuriser certains passages 
dangereux à Mézières.  

Mme Michelle NEUENSCHWANDER évoque le sujet de l’horaire continu pour 
réduire les temps de trajets. Mr Benjamin BORLAT lui explique que l’étude est 
rendue obligatoire par la loi « LEO », avec l’accueil de jour. Actuellement les enfants 
peuvent pique-niquer au chaud dans la grande salle de Mézières. L’idéal serait un 
vrai réfectoire. L’étude est en cours. 

 
SDIS Oron / Jorat : 

• Achat d’un véhicule de commandement pour Oron, amorti sur 1 an. 
• Nouveau Président élu : Denis Grosjean, municipal à Vucherens 
• Nouveau Vice Président : Benjamin Borlat 

 
Refuge : 

Mise en place d’un formulaire pour la réservation, avec nécessité d’un 
parrainage d’un habitant de la commune afin de limiter les problèmes 
 

 
Mr Francis CHENEVARD annonce la fin des travaux de réfection de la toiture de 
Moille-Baudin. 
Au sujet de l’épuration, une sonde à oxygène est installée à Ropraz. Il faut encore  
remplacer le tapis du fond de la fosse par des tubes afin d’améliorer l’oxygénation et 
le rendement de la STEP. 
Au sujet des abattoirs, les coûts vont augmenter car le contrôle des viandes devra 
être effectué par des spécialistes. Il serait moins cher de tuer les bêtes à Moudon et 
cela diminuerait les pollutions de notre STEP. La question se pose donc d’arrêter les 
abattages au village. 
Quant aux travaux dans le rural du château, les mesures ont été faites par le 
géomètre et l’étude est en cours par Mme Boband. 
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Mr Daniel RUCH excuse Mr Philippe BAUD et Mme Ariane BANDELIER pour leurs 
absences. Il remercie Mme Dominique PERROUD pour sa disponibilité et Mme 
Malou BURDET pour son aide. 
Notre vigneron Mr Emmanuel HUG a reçu 2 médailles d’or : une pour le blanc 
« Mutins du Baillage  » et une pour le rouge « Coq noir ». 
Mr Didier BOVET a été récompensé avec une médaille d’or pour son gruyère. 
Entretien des forêts : nettoyage des bords de chemins en cours.  
Des piquets à neige réfléchissants ont été installés. 
Il remercie les Municipaux, le bureau du Conseil et les employés communaux pour 
leur travail, ainsi que les membres du Conseil pour l’acceptation des préavis. 
 
Mr Christian RAMUZ rappelle les prochaines votations du 30 novembre 2014.  
Il remercie chacun pour sa participation au 100ème anniversaire du Conseil, le 13 
septembre 2014. Il remercie Mr Jacques POGET pour la rédaction du document 
souvenir, Mr Jean-Paul REICHENBACH pour la préparation du repas, et les 
employés communaux pour leur engagement tout au long de l’année. 
Il invite chacun à récupérer son enveloppe auprès de la boursière, ainsi qu’un CD 
des photos de la sortie du 100ème anniversaire.  
Il précise que la collation qui suit la séance est offerte par la Municipalité et Mr 
Benjamin BORLAT pour fêter son élection.  
 
 

9. Communications des délégués aux associations intercommunales 
 
Pour l’AIEJ, Mr Florian RUCH annonçait au dernier conseil un déficit de Fr 40'000 
mais celui-ci a été comblé par la subvention versée par l’ECA. 
Les pluies abondantes de cette année ont fait baissé les ventes d’eau et donc les 
rentrées d’argent. Un projet de raccordement de l’AIEJ est en cours pour vendre de 
l’eau au district d’Oron à prix attractif.  
A noter qu’à lui-seul, le raccordement actuel à Lausanne coûte  Fr 34'000 par an en 
entretien. Un projet est en cours pour que l’eau de Prilly soit reliée directement à 
Lausanne sans passer par notre réseau. 
 
Au sujet de la SIEMV, Mr Jean-Philippe RAMUZ rappelle que les installations dates 
des années 1970 et sont usagées.  
L’étude du raccordement à Lucens  étant en stand by, il faut maintenir notre STEP 
en état de marche. 
 
En ce qui concerne les produits carnés, Mr Joël LAVANCHY annonce un bénéfice de 
Fr 42'000 pour 2013.  
Une demande de crédit de Fr 25'000 a été demandée en 2014 pour la réfection des 
façades du centre.  
En 2015, une autre demande de crédit de Fr 60'000 a été demandée pour des 
travaux d’entretien. 
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10. Divers et propositions individuelles 
 
Mr Gérald CHARLET remercie le Président, le Bureau du Conseil, la Municipalité et 
Mr Jean-Paul Reichenbach pour l’organisation du 100ème anniversaire. 
 
Mr Pierre-André NOZ évoque les travaux d’amélioration effectués sur un terrain situé 
sur la route des chênes et demande à la Municipalité d’intervenir car la route est 
inondée lors des fortes pluies. Mr Daniel RUCH a déjà demandé à Mr Jean-Paul 
REICHENBACH de s’en occuper. 
 
Mme Laurence DESTRAZ propose que l’on remplace les pneus de la place de jeux 
par un panier de basket. Mr Andreas STRASSMANN imaginerait une place de jeux 
avec but de foot et panier de basket comme à Montpreveyres. Mr Daniel RUCH 
souhaite aussi améliorer l’aménagement de la place de jeux pour les plus petits, les 
plus grands pouvant se rendre sur la place de sport avec 2 buts de foot. 
 
Mr Daniel RUCH annonce la prochaine fermeture du Café de la Poste et le projet 
d’aménagement d’appartements. 
 
Mr Jean-Philippe RAMUZ propose de peindre les lignes au sol pour inciter au respect 
de la priorité à droite. Ceci est déjà envisagé par la Municipalité. 
 
Mme Blanche-Margrit SEEBERGER remercie pour l’installation des nouveaux 
piquets à neige. 
 
 
Plus personne ne demandant la parole, Mr le Président clôt la discussion et présente 
ses meilleurs vœux pour 2015. Il souhaite à tous de belles fêtes de fin d’année. 
 
La séance est levée à 21h55 par le contre-appel. 
 
 
 
 
 

 
Au nom du bureau du Conseil 

 
 
 
 
 
 

Le Président                                                 La secrétaire 


